
 

 

                                   
      28, rue du Docteur Bouret                 
(Direction, secrétariat et classes élémentaires) 

20 bis, rue Boissonnet (classes maternelles) 

        : 03.20.98.64.26      

   viemonstchristophe@gmail.com   

 secretariatstchristophe@hotmail.fr 

  http://www.ecolesaintchristophe.fr 
 

 

Marcq-en-Baroeul, le lundi 4 septembre 2023, 
 

 
Objet : Entrée en 6ème en septembre 2024 des enfants inscrits en CM2 en 2023-2024 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Votre enfant vient d’entrer en CM2 à école Saint Christophe et déjà il faut penser à 

son inscription en 6ème (ou à la valider) ! 

Nous vous rappelons que TOUTE DEMANDE D’INSCRIPTION EN 

PREMIÈRE ANNÉE DE COLLÈGE EST UNE DÉMARCHE À FAIRE 

OBLIGATOIREMENT PAR LA FAMILLE ( Père ET Mère en cas de 

séparation ). 

 

Deux cas sont à considérer : 

 

 

  1er cas : INSCRIPTION DANS UN COLLÈGE PRIVÉ    

 

 

• Les parents qui désirent scolariser leur enfant en septembre 2024  

à MARCQ INSTITUTION,  « Annexe » ou « Grand Collège »,  

doivent télécharger d’ici 15 jours le dossier d’inscription sur le site : 

www.marcq-institution.com 

Onglet « Nous rejoindre » « inscriptions au collège ». 

 

Dès réception du dossier complet à Marcq Institution, il est étudié et un 

rendez-vous est donné à la famille qui sera reçue avec son enfant. 

Une confirmation sera donnée rapidement à l’issue de l’entretien.  

Il ne restera plus à la famille qu’à fournir les quelques pièces administratives 

pour compléter le dossier définitif.  

(Pensez à photocopier les livrets scolaires de CM1 2022-2023 !) 
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• Les parents qui désiraient inscrire leur enfant au collège Saint Jean à La 

Madeleine ont été prévenus en mars/avril et ont complété leur demande 

d’inscription en ligne en mai dernier, date de rigueur. 

Vous recevrez, deuxième quinzaine de septembre, un mail du secrétariat qui vous 

indiquera la démarche à suivre. 

 

• Pour les parents qui désireraient inscrire leur enfant dans tout autre collège 

privé, contactez directement les Chefs d’établissements de ces collèges. 

Les enseignants de CM1, de CM2 et moi-même sommes à votre disposition 

pour vous indiquer les coordonnées de ceux-ci. 

 

• Dans tous les cas, c’est seulement après le dépôt de l’avis de passage en 

6ème que l’inscription devient officielle et définitive. 

 

 

 
Notez bien qu’aucune inscription en 6ème ne peut être prise par le Chef 

d’établissement primaire auprès du Chef d'établissement secondaire.  

Les CE du 1er degré ne peuvent intervenir auprès du CE du second degré quand 

il n’y a plus de place ou quand ils refusent l’inscription d’un élève !  

 

 

 

 

 2ème cas : INSCRIPTION DANS UN COLLÈGE PUBLIC  

 

Dans l’immédiat, les parents ont simplement à me faire connaître leur intention 

à l’aide du questionnaire joint. 

 

Courant avril, je retirerai auprès des services de l’Orientation de l’Inspection 

Académique le nombre de dossiers nécessaires. 

Ces dossiers seront remis aux familles qui auront précisé leur choix pour un collège 

public. 

Les parents rempliront ce dossier et le rendront ici, à l’école primaire, à une date 

qui vous sera précisée ultérieurement. 

J’enverrai moi-même l’ensemble des dossiers à l’Académie où ils seront soumis à 

l’examen d’une commission d’homologation. Cette commission se réunira vers la mi-

juin. 

Dans les 48 heures qui suivront cette commission, les parents recevront directement 

de l’Académie l’avis de passage en 6ème ou de maintien. Simultanément, l’Académie 

enverra, aux différents collèges, la liste et les dossiers de nos élèves concernés. 

Les collèges enverront alors aux parents une convocation les invitant à participer à 

une réunion d’informations au cours de laquelle il leur sera présenté le mode 

d’accueil et la vie de l’établissement. En même temps, les parents déposeront les 

renseignements nécessaires pour l’administration. 

 

 

Xavier VIEMON, Chef d’établissement 

 

 

 



COUPON À REMPLIR EN ENTIER  ET  À RETOURNER  

À L’ÉCOLE SAINT CHRISTOPHE pour le jeudi 7 septembre 2023 
 

 

Madame, Monsieur,  

 

Parents de  

 

Inscrit (e) en classe de CM2 ….  (2023-2024) à l'Ecole Saint Christophe  

 

 

  ont pris connaissance de la circulaire relative à l’inscription en 6ème des 

collèges privés pour la rentrée au collège en septembre 2024, et 

ont noté qu’ils devaient faire eux-mêmes les démarches 

auprès du Chef d’établissement secondaire privé dès 

maintenant, 

 

          transmettent au CE de l’Ecole Saint Christophe le nom et l’adresse du 

collège choisi.  

 

 

 

« Annexe du Collège de Marcq » : Avenue Poincaré à Marcq-en-Baroeul 

 

 

 

« Grand Collège » : rue du Collège à Marcq-en-Baroeul 

 

 

 

Collège Saint Jean : rue Pasteur à La Madeleine 

 

 

 

Autre collège privé (merci de préciser le nom et la ville) 

 

…………………………………………………………………………… 

 

 

 

ont pris connaissance de la circulaire relative à l’inscription en 6ème des 

collèges publics pour la rentrée au collège en septembre 2024, 

et demandent à recevoir, en temps voulu, les imprimés 

nécessaires pour l’inscription de leur enfant dans un collège 

d’Etat.  

    

 

Nom et adresse du Collège public demandé : 

 

……………………………………………………………………………………… 

 

 

Fait à …………………………………………., le ……………………… 

 

Signatures des 2 parents 


